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ARRETE n° 1576 CM du 16 octobre 2020 portant modification de l’arrêté n° 936 CM du 
13 août 1992 fixant la tarification des transports scolaires par voie terrestre dans les îles de Raivavae, Rurutu, Tubuai, Rikitea, Ua Huka, Hiva Oa et Nuku Hiva.
NOR : DEE2021154AC-1
(JOPF du 23 octobre 2020, n° 85, p. 15089)

Modifié par :

· Arrêté n° 593 CM du 14 avril 2021 ; JOPF du 20 avril 2021, n° 32, p. 7193

Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l’éducation, de la modernisation de l’administration, en charge du numérique,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu la délibération n° 79-18 du 29 janvier 1979 modifiée portant organisation et financement des transports scolaires routiers, maritimes et aériens à l’intérieur des îles ou inter-îles ;
Vu l’arrêté n° 936 CM du 13 août 1992 modifié fixant la tarification des transports scolaires par voie terrestre dans les îles de Raivavae, Rurutu, Tubuai, Rikitea, Ua Huka, Hiva Oa et Nuku Hiva ;
Vu la lettre n° 4093 PR du 8 juillet 2020 ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 octobre 2020,
Arrête :
Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 936 CM du 13 août 1992 modifié fixant la tarification des transports scolaires par voie terrestre dans les îles de Raivavae, Rurutu, Tubuai, Rikitea, Ua Huka, Hiva Oa et Nuku Hiva est modifié comme suit :
Ile de Rikitea :
Au lieu de : “Transport en camionnette : 110 F CFP par jour et par kilomètre” ;
Lire : (modifié, Ar n° 593 CM du 14/04/2021, article 1er) « Véhicules de transport en commun de personnes ‘Trucks’ : 150 F CFP par jour et par kilomètre ».
Art. 2.— Le ministre de l’éducation, de la modernisation de l’administration, en charge du numérique, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 16 octobre 2020.

Pour le Président absent :

Le vice-président,


Tearii Te Moana ALPHA.

Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de l’éducation,

de la modernisation de l’administration,

Christelle LEHARTEL.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

